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1 Généralités 
 

1.1 Préambule 
 
La commune de Ferney-Voltaire est l’une des 27 communes de la communauté d’agglomération du 
Pays de Gex (Pays de Gex Agglo).  
Sur un territoire de 478 hectares, elle forme une conurbation avec les villes d’Ornex et de Prévessin-
Moëns. 
Elle est soumise aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant programme local 
de l’Habitat (PLUIH) de Pays de Gex Agglo approuvé le 27 février 2020 et rendu exécutoire depuis le 
18 juillet 2020. 
 

 
Source : règlement graphique du PLUIH 

 

1.2 Identification de l’autorité organisatrice 
 
Monsieur le président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex (CAPG ou Pays de Gex 
Agglo) a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur au président du tribunal administratif 
de Lyon par lettre enregistrée le 06/12/2025. 
 
La commissaire enquêtrice a été désignée par décision de Madame la présidente du tribunal 
administratif de Lyon n° E24000154/69 en date du 21/01/2025 (annexe 4.1). 
 
L’autorité organisatrice de l’enquête publique est la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex. 
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Le point de contact à Pays de Gex Agglo est : 
Madame Maëlys Douet 
Chargée de mission urbanisme  
communauté d’agglomération du Pays de Gex  
135, rue de Genève 
01170 GEX 
 

1.3 Objet de la demande et cadre législatif 
 
Le projet a pour objet la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal valant 
programme local de l’habitat (PLUIH) de la communauté d’agglomération du pays de Gex. 
 
La procédure de révision allégée n°1 a pour objet unique de modifier, sur la commune de Ferney-
Voltaire, le zonage des parcelles cadastrées section AH n°14 et 15, actuellement en zone NI, afin de les 
classer en zone A.  
Elle a été prescrite par délibération n°2021.00203 du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération du pays de Gex en date du 09 septembre 2021 (annexe 4.3), complétée par la 
délibération n°2021.00254 relative aux modalités de concertation en date du 25 novembre 2021. 
 
Le projet d’évolution du PLUiH de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex s’inscrit dans le 
champ d’application de l’article L.153-34 du Code de l’urbanisme concernant la procédure de révision 
allégée du PLUiH qui stipule qu’une révision allégée du PLU est envisageable, lorsque, sans qu’il soit 
porté atteinte aux orientations définies par le Plan d'Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), la révision a uniquement pour objet de :  
• Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

• Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels ;  

• Créer des orientations d’aménagement et de programmation valant création d’une zone 
d’aménagement concerté ;  

• Est de nature à induire de graves risques de nuisance.  
 
Le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de la communauté 
d’agglomération du Pays de Gex et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-
7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme. 
 
La procédure et l'organisation de l'enquête publique relative au dossier sont régies principalement par 
le Code de l’environnement Livre Ier et Livre II et notamment les articles L.123-1 et suivants et R.123-
1 et suivants relatifs à la procédure et à l'organisation des enquêtes publiques. 
 
La procédure a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas déposée auprès de la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). Par sa décision n°2024-ARA-AC-3580, en date du 10 
octobre 2024, la MRAE a conclu que le projet de révision allégée N°1 de Pays de Gex Agglo ne requiert 
pas la réalisation d’une évaluation environnementale. 
 

1.4 Nature et caractéristique du projet  
 
La procédure de révision allégée n°1 du PLUiH est motivée par la nécessité de modifier l’emprise d’une 
zone naturelle de loisirs (Nl) sur la commune de Ferney-Voltaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle fait suite à un recours déposé par l’EARL Ferme des Granges portant sur le classement des parcelles 
cadastrées section AH n° 12 et 13 en zone Ap (Agricole protégée) et section AH n° 14 et 15 en zone NI 
(Naturelle de loisirs) situées sur la Commune de Ferney-Voltaire.  
Le jugement du Tribunal Administratif en date du 1er juin 2021 a annulé partiellement la délibération 
du Conseil communautaire du 27 février 2020 approuvant le PLUiH en tant qu’elle classe les parcelles 
AH14 & 15 en zone NI. 
 
Il s’agit ainsi d’apporter une évolution du règlement graphique du PLUiH, en réduisant la zone naturelle 
de loisirs et de classer lesdites parcelles en zone agricole (A). Cette révision allégée ne remet pas en 
question les orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 
 

 
   Source : notice de présentation du projet de révision allégée n°1 

 
 
Les différentes étapes du projet sont :  

 
1. Prescription de la procédure et définition des modalités de concertation ;  

2. Élaboration du dossier de révision allégée : notice et modification des pièces du PLUiH ;  

3. Saisine de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) pour avis au cas par cas, 

4. Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée ;  

5. Notification du projet de révision allégée aux Personnes Publiques Associées (PPA) ;  

6. Réunion d’examen conjoint,   

7. Organisation d’une enquête publique, 

8. Délibération du Conseil communautaire en vue de l’approbation du dossier de révision allégée du 
PLUiH.  

 

1.4.1 Composition du dossier soumis au public 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le dossier soumis à l’enquête publique comprenait 

l’ensemble des pièces constitutives suivantes :  

Dossier administratif  

1.1    Arrêté n°2025.00014 du 12 février 2025 portant ouverture et organisation de l'enquête publique,  
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1.2    Avis d'enquête publique, 
1.3    Décision n°E24000154/69 du Tribunal Administratif désignant Madame Véronique Pacaud en 
qualité de commissaire enquêtrice, 
1.4    Délibération n°2024.00321 du 27 novembre 2024 tirant le bilan de concertation, 
1.5    Bilan de la concertation du 27 novembre 2024 ; 
1.6    Délibération n°2021.00203 du 9 septembre 2021 prescrivant la procédure de révision allégée n°1 
du PLUiH et définissant les modalités de concertation ; 
1.7    Délibération n°2021.00254 du 25 novembre 2021 rectifiant la délibération n° 2021.00203 du 9 
septembre 2021 prescrivant la révision allégée n°1, 
1.8    Délibération n°2024.00082 du 28 février 2024 lançant une deuxième phase de concertation, 
2.1    Avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAe), 
2.2    Compte-rendu de la réunion d'examen conjoint, 
2.3    Support de présentation de la réunion d'examen conjoint, 
2.4 AVIS de l’ARS – CNPF – département de l’Ain – INAO – UDAP – communes de Ferney-Voltaire et de 
Gex, 
3.1    Premières parutions dans les journaux : Pays Gessien et Dauphiné Libéré, 

Dossier technique  

1.1 Notice de présentation 

1.2 Plan de zonage de Ferney-Voltaire 

 

La commissaire enquêtrice estime que le dossier présenté à l’enquête publique est complet, clair et 

bien organisé.   

 

1.4.2 Transmission aux personnes publiques associées et aux maires des communes 

concernées  
 
Dans le cadre du projet de révision allégée n°1 du PLUIH, le projet a été transmis aux personnes 

publiques associées suivantes : 

- Communauté de communes Haut-Jura-Saint-Claude, 

- Communauté de communes Usses et Rhône, 

- Communauté de communes du Pays Bellegardien, 

- Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, 

- Conseil Départemental de l’Ain, 

- Chambre du commerce et de l’industrie, 

- Chambre d’agriculture, 

- Parc naturel régional du Haut-Jura, 

- Chambre des métiers et de l’artisanat, 

- Centre régional de la propriété forestière Saint Didier au Mont d’Or, 

- France nature environnement, 

- Institut national de l’origine et de la qualité, 

- Union Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain (UDAP) 
- Préfecture de l’Ain, 

- Direction départementale des territoires, 

- Comité régional de l’habitat et de l’hébergement, 

- Toutes les communes de Pays de Gex Agglomération. 
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Le projet de révision allégée n°1 a fait l’objet de réponse de la part de :  
- Agence Régionale de la Santé (ARS), 
- Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
- Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 
- Département de l’Ain 
- Union Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain (UDAP) 
- Communes de Ferney-Voltaire et de Gex. 

 
NB : À défaut de réponse au plus tard dans les trois mois après la transmission du dossier les avis sont 
réputés favorables.  

2 Organisation et déroulement de l’enquête 
 

2.1.1 Désignation de la commissaire enquêtrice 
 
J’ai été désignée par décision de Madame la présidente du tribunal administratif de Lyon n° 
E24000154/69 en date du 21/01/2025 (annexe 4.1). 
 

2.1.2 Concertation préalable pour l’organisation 
 
En date du 06 février 2025, j’ai eu un premier échange téléphonique avec Madame Maëlys Douet, 
chargée de mission urbanisme à Pays de Gex Agglo. Le contexte du projet m’a alors été présenté et les 
modalité relatives au déroulement de l’enquête ont été prises permettant au président de pays de Gex 
Agglo de formaliser l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique.  
 
En date du 26 février 2025 une réunion s’est tenue dans les locaux de la Pays de Gex Agglo, en présence 
de Madame Maëlys Douet, chargée de mission urbanisme à Pays de Gex Agglo. Le projet a alors été 
présenté à la commissaire enquêtrice qui a pu, à l’issue de cet entretien, visiter les lieux du projet. 
 

2.1.3 Modalités de l’enquête 
 
L’enquête publique a été déclenchée par l’arrêté n° °2025.00014 de Monsieur le président de la 
communauté d’agglomération du Pays de Gex en date du 12 février 2025 (annexe 4.2).  
 
L’enquête publique s’est déroulée sur une durée totale de 17 jours, du lundi 10 mars 2025 à 9h00 au 
vendredi 26 mars 2025 à 19h00. 
 
28 registres d’enquête paraphés par la commissaire enquêtrice ont été déposés dans chacune des 27 
mairies des communes membres de Pays de Gex Agglo ainsi qu’au siège de la communauté 
d’agglomération.  
Ils sont restés à la disposition du public, ainsi que les pièces du dossier, visées au préalable par la 
commissaire enquêtrice, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures habituels 
d’ouverture des bureaux dans chacune des 27 communes et au siège de la communauté 
d’agglomération. 

 
Par ailleurs les mesures de consultation suivantes ont été mises en œuvre : 

→ Consultation du dossier sur support numérique à l’adresse suivante : https://www.registre-

numerique.fr/pluih-ra1-gexagglo, accessible 7j/7j et 24h/24h pendant toute la durée de 
l’enquête, 
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→ Consultation du dossier sur support informatique de la totalité du dossier d’enquête au siège 
de Pays de Gex Agglo, aux jours et heures habituels d’ouverture, 

 
Le public pouvait émettre ses observations à la commissaire enquêtrice par les moyens suivants :  

→ Sur le registre dématérialisé sécurisé, à l’adresse internet suivante :  https://www.registre-

numerique.fr/pluih-ra1-gexagglo, 

→ Sur les registres d’enquête papiers établis sur feuillets non mobiles déposés dans les 27 
communes membres et au sein de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex aux jours 
et heures habituels d’ouverture au public, 

→ Par voie postale en adressant un courrier à Madame la commissaire enquêtrice à l’adresse 
suivante : Communauté d’agglomération du Pays de Gex – 135 rue de Genève – 01170 Gex, 

→ Par courrier électronique à l’adresse suivante : pluih-ra1-gexagglo@mail.registre-numerique.fr, 

→ En rencontrant, conformément à l’article 7 de l’arrêté de Monsieur le président de la 
communauté d’agglomération portant ouverture et organisation de l’enquête publique, la 
commissaire enquêtrice aux horaires et lieux suivants :  

- Mercredi 12 mars 2025 de 10h00 à 12h00 en mairie de Ferney-Voltaire ; 
- Vendredi 21 mars 2025 de 14h00 à 16h00 au siège de la Communauté d’agglomération du 

Pays de Gex. 

 

2.1.4 Information du public  
 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique citée en objet doit procéder à 
l’information du public dans les conditions prévues à l’article L123-10 du code de l’environnement. 

 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publié : 
 

✓ Le 20 février 2025 dans « le Pays Gessien » et « le Dauphiné »  

 
Les mêmes avis ont été réédités : 

 
✓ Le jeudi 13 mars 2025 dans « le Pays Gessien » et « le Dauphiné » 

Voir pièce-jointe n° 5.1 

 

L’avis au public annonçant l’ouverture de l’enquête publique a été affiché dans les 27 communes 
membres, au siège de Pays de Gex Agglo et sur les lieux du projet ainsi que le sur le site internet de 
Pays de Gex Agglo.  
 
Un certificat d’affichage a été établi par Monsieur le président de Pays de Gex Agglo, il figure en pièce-
jointe n° 5.2. 
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La commissaire enquêtrice estime que l’information faite au public a été complète. 
 

2.1.5 Incidents relevés au cours de l’enquête 
 
Aucun incident n’est à relever au cours de l’enquête publique. 
 

2.1.6 Clôture de l’enquête 
 
La commissaire enquêtrice a constaté la clôture de l’enquête le mercredi 26 mars 2025 à 19h00. Le 1er 

avril 2025 elle s’est rendue au siège de Pays de Gex Agglo, au service urbanisme afin de récupérer 

l’ensemble des 28 registres d’enquête publique et de procéder à leur clôture.  

 

2.1.7 Notification du PV de synthèse et mémoire en réponse 
 
Le 01er avril, la commissaire enquêtrice a rencontré, conformément à l’article R123-18 du code de 
l’environnement, le demandeur, représenté par Madame Maëlys Douet, chargée de mission 
urbanisme et lui a transmis un procès-verbal de synthèse (annexe n° 4.4).  
 
En l’absence d’observations de la part du public, la commissaire enquêtrice n’ayant aucune demande 
d’information supplémentaire à formuler auprès du demandeur, a indiqué ne pas solliciter de mémoire 
en réponse à son procès-verbal de synthèse.  
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3 Analyse des observations  
 
 

3.1.1 Appréciation de la participation 
 
La commissaire enquêtrice n’a reçu durant l’enquête aucune personne durant les permanences.  
 
La commissaire enquêtrice a pu constater sur le registre numérique que : 

- 18 visiteurs avaient visité le site, 

- 51 téléchargements de documents avaient eu lieu, 

- 87 visualisations de documents avaient eu lieu.  

Par ailleurs la commissaire enquêtrice n’a reçu aucune contribution durant l’enquête publique, ni sur 
les registres papier et registre numérique, ni par courrier électronique ou postal. 

 

3.2 Analyse du bien-fondé et avis de la commissaire enquêtrice 
 

3.2.1 La révision allégée n°1 de Pays de Gex Agglo 
 
La procédure d’évolution du PLUiH fait suite au jugement du Tribunal Administratif en date du 1er juin 
2021 annulant partiellement la délibération du Conseil communautaire du 27 février 2020 approuvant 
le PLUiH en tant qu’elle classe les parcelles AH 14 & 15 en zone NI sur la commune de Ferney-Voltaire. 
 
Il s’agit ainsi d’apporter une évolution du règlement graphique du PLUiH, en réduisant la zone naturelle 
de loisirs (NI) et de classer lesdites parcelles en zone agricole (A).  
La modification du tableau des surfaces se fait ainsi : 
 

Zones Surfaces(ha) PLUIH Surfaces(ha) après 
révision allégée n°1 

Différences(ha) 

Urbaines 3965.06 3965.06 0 

À urbaniser 300.92 300.92 0 

Agricoles 9186.69 9187.31 + 0.62 

Naturelles 26934.23 26933.61 -0.62 

 

La commissaire enquêtrice estime que la révision allégée n°1 du PLUIH : 

- Ne remet pas en cause les orientations du projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), 

- Est en cohérence avec les exploitations existantes et leur développement, 

- Va permettre la pérennisation de l’activité agricole tout en gardant l’identité gessienne du 
territoire, par le biais de la protection des monuments historiques, 

- Entraine une évolution mineure du règlement graphique. 
 

 

3.2.2 La concertation 
 
Par délibération n°2021.00203 du 9 septembre 2021, le président de Pays de Gex Agglo a prescrit la 
révision allégée n°1 du PLUiH et fixé les modalités de concertation suivantes :  
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• Information de la population par voie de presse et affichage de la délibération au siège de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 communes membres,  

• Information du public sur les sites internet de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex 
et des 27 communes membres,  

• Mise à disposition du public d’un dossier et d’un registre au siège de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 communes membres, tenus à disposition aux heures et 
jours habituels d’ouverture pendant toute la durée de la concertation.  
 
Cette délibération a été complétée par délibération n°2021.00254 du 25 novembre 2021, notamment 
sur les modalités de concertation.  
Par délibération n°2024.00082 du 28 février 2024, le président de la Communauté d’agglomération du 

Pays de Gex a lancé une deuxième phase de concertation, appliquant les mêmes modalités de 

concertation que celles mises en place lors de la première phase de concertation. 

Dans les faits :  

La concertation s’est déroulée du 10 mars 2022 au 23 octobre 2024.  
Une publication concernant les délibérations n°2021.00203 et n°2021.00254 prescrivant la révision 

allégée n°1 et fixant les modalités de concertation de ladite procédure a été faite dans les journaux du 

Dauphiné Libéré et du Pays Gessien en date du 10 mars 2022. 

Une publication concernant la deuxième phase de concertation (délibération n°2024.00082) de la 

révision allégée n°1 a été faite dans les journaux du Dauphiné Libéré et du Pays Gessien en date du 21 

mars 2024. 

Une publication concernant la fin de la concertation de la révision allégée n°1 du PLUiH a été faite dans 

les journaux du Dauphiné Libéré et du Pays Gessien en date du 17 octobre 2024. 

Les délibérations de la première et 2ème phases de concertation ont été affichées au siège de la 

Communauté d’agglomération du Pays de Gex ainsi que dans les 27 communes membres concernées 

pendant au moins 1 mois. 

Les trois délibérations susvisées de la révision allégée n°1 du PLUiH ont été publiées sur les sites 

internet de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et des 27 communes membres 

concernées. 

La fin de la concertation a également été annoncée sur les sites internet de la CAPG et des 27 

communes membres concernées. 

Le dossier de concertation et le registre papier ont été mis à disposition du public au siège de la 

Communauté d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 communes membres concernées pendant 

toute la durée de la concertation, permettant ainsi de recueillir les différentes observations du public 

sur le dossier de révision allégée n°1 du PLUiH. 

Une contribution a été déposée au registre de la CAPG lors de la 1ère phase de concertation, 

défavorable à la proposition de classer les parcelles en zone AP, comme prévu initialement, et 

proposant un classement en zone A. Cette même contribution a été déposée sur le registre de la 

commune de Ferney-Voltaire.  

La délibération n°2024.00082 donne suite à cette contribution en prévoyant un changement de zonage 
de NI vers A au lieu de AP. 
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La commissaire enquêtrice estime que la CAPG a répondu aux objectifs d’information et de 
participation du public durant la phase de concertation. Elle a pris note des contributions déposées 
et du fait que la CAPG ait répondu favorablement aux contributions émises.  

 

3.2.3 Les avis exprimés  
 
Avis de l’ARS en date du 23 décembre 2024 : Ne présente pas d’enjeu sanitaire majeur. 
 
Avis de la CNPF en date du 9 janvier 2025 : Attire l’attention sur la nécessité de pouvoir engager la 
gestion des forêts pour essayer de les rendre plus résilientes au changement climatique.  
 
Avis du département de l’Ain en date du 17 décembre 2024 : Pas d’observation à formuler. 
 
Avis de la commune de Ferney-Voltaire en date du 10 janvier 2025 : Avis favorable 
 
Avis de la commune de Gex en date du 21 janvier 2025 : Avis favorable. 
 
Avis de l’INAO en date du 07 janvier 2025 : Estime que cette modification a une incidence positive 
sur le potentiel de production en IGP de la commune. 
 
Avis de l’UDAP en date du 06 janvier 2025 : Aucune observation à formuler. 
 
Avis de la MRAE en date du 10 octobre 2024 : 
La MRAE considère que la révision allégée n°1 du plan local d'urbanisme intercommunal valant 
programme local de l'habitat (PLUiH) de la communauté d'agglomération du Pays de Gex (01) n’est 
pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine et, de ce 
fait, ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale. 
 
La commissaire enquêtrice prend bonne note de ces avis. 
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4.3 Délibération de prescription de la révision allégée n°1 du PLUIH 
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4.4 Procès-verbal de synthèse de la commissaire enquêtrice 
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5 Pièces jointes  
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5.1 Avis dans la presse 
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5.2 Certificat d’affichage 

 


